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C’esl lâ(aole|URépul)li(iW!l
Vons eonnil89«i l ’ânlienne de» cléri

caux; det î euQOi K6D8 commettfiat an 
crimt : c’esUt faute a 1a Hépabliaue. Oui, 
paree aut le ^vern ew eo l républicain a 
Uicisé iet écoTet pwot qu’on u'y euteigM 
plut un tas de calembredaines dinitt da 
maitont d'aliénte, let enfantt deviennent 
forcément det aasattins. Tons let Jour
naux de l'autel sont d’accord là-dessus.

Malheureusemeat pour eux, leurral- 
sonntDitnt nêcLe par la base ; non-aeu- 
leinent U y a toujours eu det criraineU 
ausai précooes qut ceux que vieat de juger 
1a cour d'astisetdtU Seme (cela nous le 
prouverona quand oa voudra) ; mais Doré 
Beriand M Chotin, les sinistres bandUs de 
Courbevoie, n’étiieot nullement « des 
fruits d « l »  l«lci»»tion ». sdou l'oxpre^ 
«iondM sainlsjonrnaui r r ( i ( « /  s et 1» 
amette de Fi-ancf.

0uil66adr«tsés au crime, cet mons
tres f  La mère Beriand. A-t-«lle été à 
réeole « sans Dieu» f  La laidsation n’était 
pas connne de son temps.

Mais il y a mieux, l’an des quatre con
damnés, Doré, croyons-nous, est l’élève, 
non pas d'un instituteur laiquc, mais d’un 
curé 1 Oui, c'ost au prètrt qui t'est chargé 
de son éducation et, fort pi^ablement, on 
le destinait au tacerdooe.

Voili an curé qui a’eat bien mal acquit
té de sa besogne, il nous semble. CTom- 
ment ! à entendre les journaux cléricaux, 
c’est au défaut d’éducation religieuse qiw 
nous devons ces assassins de moins de 20 
ans, et voilà que nous trouvons parmi les 
quatre tcélérats quo la cour d’aaaltes 
vient de condamner 4 l’échafaud et au ba
gne, un jeune homme tiui a été élevé sur
les genoux de notre samte mère, réalise 
catholique t Vous n’allez nas nous dire, 
nous supposons bien,quelc prôlre qui a 
fait l’éducation de Dort a négligé de lui 
inculquer les principes reUgieux. il adù 
l’en saturer.

Nous n'on concluront cependant, 
que c’est réducatlou religieuse qu’il a ^  
çue qui l'a poussé au crime. Nous lais
sons ces procédés A meaaieura ies gtos 
d'église.

( ’jir ils n’hésitent pas un instant, eux, 
â affirmer que nos écoles luïqucs sont 
les foyers de toutet lt t  tcélératesses.

patrie, elle est tout simplement grotes
que. Aussi nous ne voulons pas uous ap 
reler plus longtemps devaut une imbéci- 
lité de ce calibre ; nous nons bornerons i  
prier M. do Léonl de vouloir bien lire, st 
surtout de comprendre, le traité d’instruc
tion morale et civique dans lequel les 
élèves de not écoles apprennent leurs de- 
votrs de citoyens. B if n’a pas perdu, au 
contact de M. de Cassagnac, toute honnê
teté politique, il reconnaîtra qu il a dit 
une grosse bétise.

Quant aux Anes noirs qui mettent au 
compte de la Hépublique la responsabilité 
de crimes comme celui do Lourl>evolo, 
nous serions reconnaissant s’ils voulaient 
bien nous dire si c’est également elle qn'il 
faut rendre responsable des forfaits des 
Mingrat, des Boudes, des liaverey, dos 
Olry, des Léotade, des Auctus, des 
Maret, et de mil!e et mille autres i>our- 
ceanx en soutane.

•Parions que uous attendrons longtemps 
la réponse.

» plus que la République a lo aoucl d’amè* 
lioror rtpid«iD«ntlê sort dM travailleur* qui 

fondée et défendue avec l'cBpoir da troo*
. n ella UQ ado«eiM«meot i  leur pénible 

existance.
Gomme tous lai efforts sérieux et comme 

toutaa iMeutreprisaspratiiiucsque tentoronl 
les pouvoirs publics, ia création da i'Offlcj du 
travail sera carlaiDaueat critU|aèe par lea 
perturbateurs, par oeox qui, tout en rèola 
mant l’amétioralion de U vie do iVuvriar.con 
Sfrrent le soeret «Hpo'r de voir sa mtsére 
augmenter tbacpie iour,parce que de celte ml- 

>re est née leur iauuence malsaine et luora- 
ve.
Mais qu’imonrlel la République poursuit 

.jn œuvra diimocralique (t «le sa roboate 
épaule le people renversera btenti)t d'uaa fa
çon JéÛQillve ces parasitée qui n'ont Jamais 
vwilu marcher devant tul que pour semer 
d'ub'Ucles le chemin qu'il entend parcourir 
pais blement, sans heurt ot sans secousae, 
jusqu'à lidéal entrevu par lul et accepté par
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la patrie», qa’elle eus«i«iie 
a d o ™ l que lu matière, que l’homme e»t 
un singe perfectionné, une molécule ii res- 
ponsables.

Il serait difficile dc montrer plua de 
mauTalse foi. Où l’antour de cea ligne», 
M. Paul do Léonl. a-t-U vu que U Uépu- 
blique sit introUuit dans les écoles la né* 
gation dt Dieu, «le l’immortalité de l’Ame 
et de la Patrie f Elle y a introduit la neu
tralité et pas autre chose. Elle n’a pas 
voulu que lea ésolee fussent ulus lonj^ 
temps les succursales de réglise, du 
temple ou de la synanogue ; mais elle 
u’a jamais décrété, quoique vous disiez, 
rimpiété.

Ilespectueuse de la Uberté de conscience 
la République laisse A chacun le droit de 
professer tdle reUglon qui lui convient; 
mais comine elte entend les tenir toutes 
sar nn pied d’égalité, elle ne vout en faire 
enseigner aucune dans ses écoles-

Les monuments consacrés aux cultes 
ne sont-ils pas là pour recevoir les 
fants qui tiennent à élre initiés aux mys
tères de leur religion Tet qui plus que le 
prêtre, le pasteur, le rabbin ou le mara
bout, a qualité iK>ur donner ce genre d’édu
cation t

Ouant A cette accusation que l'instruc
tion actuelle ne permet pas de croire A la

M. le ministre du commerce ------^
a^aut-hier sur le bureau de la Cbambre 
projet de loi dont nous avona donné l'analyse 
sur la protection des salaires ouvriars, sou
mettait en même temps aux députésun projet 
d’orgaDisatlon d’un Office du travail deijtiné 
à rassembler el & vulgariser toutes les inior- 
matioQfi relatives au travail dans la plus Urge 
acception du mot 

Dans i’expo«é d
sous lea yeux.et< .̂. ,̂~—  ----------  r------
reproduira in-extonso. M. Jules Roche expli-

L’esprit d'initiative de ses membres pourra 
0 donner libre carriéro pour toul ce qui con- 

I les problëmoti sociaux in<liqués par lea

taot et la forme dea salaires, la durée du ira 
vaii, le coAl des nécessités dejavle, la quan< 
tilé et ia valeur des produHt fabriqués, etc-, 
etc.

Le gouvernement s'en servira comme orga
ne direct d’informations pour toul ce qui con
cerna let quesUons ouvrières & 1 ordra du 
iotr.

L’Oraca dn fravail devra dont fonctionner 
consUmment et procéder àdes enquêtes spé
ciales sor chacune des revendications ouvriè
res dont ü devra faciliter laréallsation par la 
recherche dos matériaux nécossairas a leur 
réglementation légale.

C est ainsi que dès son instilQtion qui sera 
Gertaineinent votée par lea Chambres il aura 
i  s'occuper immédiatement de j questions ~ 

- taa a«i,pani*«& K/tntrA

MvnJI SOB ap)4i«atlQa aa Im aoft̂  d»

vriers et patronaux, les Chambres de 
merce et les Chambres consuUativea, les 1ns- 
pccteura du Iravail, las prud’hommes, lea so
ciétés de prévovanee. etc.

depT c h e s
Servie* tpéeial tél̂ ffraphiÿu* cf iéléphoMifU* 

de l'Aptnir Aoufraùs-7aurcom̂

CHÂNIBRE DES DÉPUTÉS
yat iH/brntateurt pitrlementatree nous léii 

çrapMeni 4 la date du i8 Juin :
AVANT LA SË.\yCB 

lL ,a  d l M t i - i b a t l o n
Ln diilrilujtioQd* U ChsmbrecomprenJ um ti 

ncie au rapiwrt d« M.Üforff*# Oraux sur w» trui 
IM ffrainM uléaRiDeusM et lw huUes rtgétatM, <
portant iiioJilIcatioii nus JroiU aJapt ■ p\r ia cod

eoqaidération d* la propo r 
cb*Tilli ayant poor objâl da rewnamu - - -- 
muaes. Mua MrtaiMi» coDiitieas. la droit 4a sub- 
r«atiunnor ios ècolM puUiqooi et {icivèas.

Loa atu«D4emen1s luiTaDtü an tarif g«a«ral des 
douanes ODt èlè awlnb«*4 : da K a^  lioiaaa. 
•ur les Ûls de oaton u‘ • JW. W. ’W_e» 71. poar eon- 
wrver lea droitaactusls ; ■ e M. FètU Faare. wr 
le I» • 234 pour «xempler U plomb «a masaee brûles 
saaïuuus. barres oa plaques non argeaüfèrei.

LA SËAKCB
La séance est ouverte ideut beares.sojs la pri- 

MdanM d« M. Floquet, prMdaut *
Les sautereUeg en A lgérie

A l'unaniuiUé de Wi votanla, la Cliambre adopte 
apr^ dêclanUon d'urssnee, h  proiet «la goavarâ  
mont ouvrant an crédit de t.ôOl.OÛO franc* a« mi- 
Di«t«re Ue l'intérieur pour eombaUr* les rava«ea 
Oua aautsrelles en Algérie.

UlOI SUR LA TRAra»
E T  L ’ESPIOXMAGB *“

M. Rousse, député da Var. dépose uoe propo
siUoa tendant i  rendre Jattici&blee Ua conseil de 
gnerre ou de U eoor d'aisUe*. tous les Françali 
poursuivis poar trahleoo, espioonage oa embau-

l ' f f i  d. d «  » .«r .  :
« il est jaste que lestraitres qai liTrentè iétraa-

irr les twrtU dA la défense nitionale que ne re- 
Aennent ai le patrfotlame. oi l'honaenr, ui même 
la prudence, ne soient ponnairie plui léTèremeal
- ------------ - |i*u trahir lenr o«-

U soit exécatoire a
La ë îDiMloa s'esl rangée i  la date Iraotae- 

tlanaelbèa Miaillri. propoaée.par U ,r»vorno- 
u^t M pne ta (Ipmbre raèoptsr cette aïoltQ-
 ̂EUaeateptéeualeraeat an̂ BOMsdemest p<>rbnt

que le droil sur lepitifl èlruiw fera réduit eu i>ro- 
TOrtloa 4e U rèdacl»»a da lÆu anr lee blés pea
dant la uèflM durée-

UdiaeassIooiauja îaUettarJounée. , ,
L'eoceaibledu^el. ainsi no M&é. est adopté 

par W8 voix rontre !I0-

l e  Tarif généml des Dousnes
L’ordre dn jour appelle la suita de la dt<eus*io'. 

— urgcaoe Mclarèe — da projet de loi relatif 
à l’éUbllMMaenl da tarif céeénl 4m  douane*.

M. la présidant. — U  Cbsmbre s’est arrôtèe 
aa •* 89 ~  fruits et mines désiioeuses.

La eonmlision. depuis la dornlére délibéra
tion. a ramené é 6 classee ce qui fai- ait l’objet de 
10 claaeee.

La commisiiOD propose do 
des sn eosses et Niter, 1 fi 
de ravlsoa eteoton, 1 fr. W .. ,
Ua. 3 fr. et «  fr. : graines d*aiadudes dirortiquto 
<r<ille(ta, eoin. nsvette. séza»e et moetarde. 4 fr. 
et 8 fr. ; c îaes de eoprah toulougoaoe, palmiste. 
aowaslilUpé.eiemates; antree graines oa fraiU 
oléagineos. 8 fr. et S fr.

M. Oaerfes Oraas, rapportaar. expœs l écono
mie dea pcopoaitions 4e U eosanistion.

Ea ce qai concerne lea graiaee A giands rende
ments. >1 y a disssnlimoaf entre elle et le fouver- 
nemenl. la commission aietmile ees graines de 
vaiaar ttevée, aaaa distinetioa. le gonvem 
accepte la droil pour le* graiaes quT ont lei 
milairee en France, 11 ne l'accepte pas poar ceUes 
qui n’oat pas lear Mentifiuesfl France.

! uniinetd'ar.icbi' 
Oel Ifr.; «faine*

"  Æ  ■

L’oraleur pasee ensaite à l'exameh de» inl̂ rôte 
ma en jea ; fes Ii.tèr6ls engagé* dans la protection
das giaines olééaiwasea justTfteat la 4;<L»Iob de la 
commission qiSVa pas era pouvoir les exemp er 
comme les laineŝ

n bénéfice de <

1 pouvoir 1< 

t mllliOBü de salaires <

de 1s main d’isavre qol est hors d’étal delutter avee
U  Nord, qal'avalt aatrêfotsK.tOO beeUres plaa- 
s. en a à peiae an millier aujourd'bai.
En somme. U eolsa tatéresse daax départements 
> Franee, qui M oatplaoléd.OOO hsetorss cbacan

■ ;p . îr . ‘iï'?S ÎÏSp“ » p , Œ  Æ
i<e pi *

soit ipelpe II
ee msffre na— . , ------ ,
propo<ti psr la eommission. 

Uaissllesdrollsa '............ rods n'on ptopase as sont 4’auean
iSoours poar l'agheallure. on a* psul. en soa nor 
ooabsttre l’ausipUOB el paat être devraU-oa i 
contraire 1a ' '

En aomne, les gn.ioes oléajpneasss exotiquee 
priMlulsenl une qoanliié eonaiderable de tourtjpuz 
néceiRaires â l’a^culture, et al on peut déplorer 
qu'une partie de cas taarlsaax soil exportée, il esl 
certaia qVils sont des plas utiles i  aos sgricul-

E«l-ce qae les droits qu'on laeltra snr lesorsioes 
exotiques augmenteront d’aa becUvela surfaos de 

e du eoUa ea Fraoca ?

de U grandear do 1a Pranee, et je ne voudrais pas 
prandre sur mol de le rédaire et de réduire en 
m̂ me temps uae de nos plus grandes industriee 
aa projat de lene aaia qud in̂ ér̂ t agricole imagi
naire. (AnplaadtssemesU répétée.

M. Mèuiaa <«ôelsre qus l’on a’sst pas aojour- 
d'Iiui sn face d'uoe grande industrie menacée dans 
son existenca même. Lm industriee des huiles et 
des savons sont ds eelles qai font partie de l'in- 
Uttstrie Inléricnrs proprement dite, l'exporUtion de 
eee produits étant insignifiante.

La décadence de la euiture du colta est due i  
deux causes, la première est la eoncorraoce da gaz, 
de rélectrlcilé, da iétrole. la seconde est la con- 
curreace étrangère. Depuis 187i. l'importation dea 
graines d* colts a aagmeaté de 00 ponr 100. lln- 
portaUon de l'allleite a qointaplé. Les produits 
exotiques ool pris la plaee dee produits lodigénet ; 
c’est pour combattre cntte invasioa qae la commis
sion propose d'établir un droil proleeteor.

L’oraleur termine en disant oue le svslèms de la 
conclue lea inUrtls de l'agrlcaltare.

<« U M Bo-Ur-Uplm : j. l’u n i. voUa 
.1 j-.Tti. i  M mwMl Itit jMrli. da 

ParUsMOt.
Cette IcU a rroduit des abus qae^ ae aie par. il

appartient è l'autorité sopérleure £  les faira d
(Test par sniU du rejsl da eette loi par U oon- 

nlasioa da MmI qas ka abus des patroM ss soal 
élevés daas 4* grandes proportieu. (Violsalw pra- 
tesUtloAS i  droite at su CMtre. ApplandissameoM
i  nushe.)

Des eompanise oot proeédé à des renvois, «■ 
ïaMsed oavrier*. <Trés fciea è gaoste.>

M. Bèrangar.-C ' ‘ ............
syndiqués /Applaudii 

Vols è gauclie. —• Mais ai ! ^  sa produit par-

mpsetar U loi qai régit leur
as bosUUU via-i-vM 
sanetlDa péMia fasaa

ItaÂenrrrM

tact quel _________ __________________
Ynw aoil liciU (ProtestaUons à droite,!,

Oa a dit que U loi deveaait iaaUle é la suite 4a 
la modiilcatloo apportés â l'arUcU 17S0 du eoéa 
e vU; U eontrat aa peat »tra ranpu aaas nottf 
Ugttiue, é peiae de doHiautsalntèréta. Mais estlt 
sanction est insuffisaaU. (Très Uea à gaaeke.

La seule saaeUoa conalate è isapatsr aa patroa 
respo isabilité péaale de l'acU qa'U aeeompltl 
On dit qn'on ns peal pas protémU Ubeetéd'as- 
dition par doe sanctions pèn̂ se, qaaad toaisi 

les suUm  libertés n’<wt pas ees sanetioas ; unis la 
lol ne protège-t-eUe pas la liberié politiqaa et la 

P”  sancUona spédalsst 
(Trte biea à gaache. -  FroessUtions ircniaaas à 
droite;. ^
, On a donué i  l'uuvrier seUe lUwrtè. el eaUs li
berté est lUusolre ; U n'ea tirera sacaa p ^ t. è 
moins que vous ns voties 1* oontia-proM Félix 
Usriin qai frappa d’uay amande de eant à troia 
mUle francs st d'an emnriaonaameat d« six Ioara 
à an nots 1* pairoa qal aara reavové ea nolasiè 
l ouvrier syndiqué (Très bien é oaacbe. — La 
droita s* livrs à des maaireaUUona hostilss è Tora- 
teur en frappant ks pnpiiras. en rieanaat. oa ea 
glissant les pieds saris soL)

M. Ooblet. •> H ne faut paa flatter les oavriera 
et les boar«r ds pronMoeea eliimértquea. (tr*e 
Weâ  * gauche. — Apptaadias neots ironlqoes t

» coarsM d< 
il sttendre d

tspecUr I 
I fait de r

favear delà doetrine de h comml«»i._.
M. (’-liarle* Boux a dit qu'on allait mett< 

miUions d'imp«s aoutsanx sur h»q=>eU Uai 
paierait, poor sa part, sept mi1h »n* ; comment 
peut-on justittor ce chitTre i  (1res b.i-n A droits <

nillioiis de kilos de rrodulUi lmporté̂  
combien seront frappés dn droit f

IM niUions de Iviloa pour Us grain>̂  
lesqueües lo gouverneiuent accepte

de llndustrie. l'espériance le prouvera. 
M Jules Rocha déeUre----

aree qo4 00 droit serait funeste i

Le semlin est onvert sur le droit ds I.ÔO el de 
fr. sur les graiaee d’araehlde en goese et oiger. 

Floquet fait obsen'or que ls goarcmemetit
récUtaM l'exeuptiua.

1 uiiliions do kilos de graines

nents ot des délémiéâ temporaires qui seront Ôon, la servent en étadiaat nM forte et m  falMat 
charges de missioSs extérieures etf-*ront8ur
1«9 conditiPBS mftme» du travail des enquêtes ttcnt- sur noira armee t .......................notra armée 

Kst-ll juste que les ans 
up de [a mâme loi ue 
avons peosé qu’il çouveaail de U réser-

d'autant plos Indépendantes qu'Us t 
répondro de leur* actea que devant 
lègues do l'Offlce. . , .

t>s délégués seront choisis parmi les Sndus- 
trlals, inMoieurs, oontre-msltres. oavriers, 
eiaployéa, présidents et secrétairos de syndi- 
eata, inspeeteui s du travail et eeux dont la 
compétenco en matière de statistique du tra
vail aura été reconnue.

M.le miaistre du t.^mmerce en fixant la 
dipenw d. c«ll» in»l.lltHon à l,Vi.000 lr. p u , , ,,
«n. demanda aux chambres un crédit immé- ’ f̂ naas st blii t . ._______  ..
diat de 48.OUO fr-, aün de faire fonctionner es rapport doat U deninde la diseuasion iuiaè- 
l'office dés le ler octobre prochain. 1 diate. . . . , . . .

On peut dés à présent assurer que les La Chsmbre avait décidé q-ie le projet de lol re*

tombont
le coup ■ _ ,,

• Sous avon* peosé quil--------------------
ver uniquement pour les étrangers; an consé

'̂ '̂ Lâ roposi’ ion est renvoyée à la commission d«

Les Droits sur les Blés
M. Vifer. rapporteur, dépose, au nom de U

commission des douaues, uu rapport sur le projet 
sdopté par la Cbambre. adopté
---*■- <Anal «t MiUlif t ia ____^____

donae lectare

..«l'iilri- - -
le droit de 8 fr..................- -  „
exotiques dout Ul provleuiioot des eolooius fran-
^^iei-vou* savoir eeûc qui •lemandent d«s 
droiUT Void le Var qui «a réclame pour défendre 
ses otivlars, vnlli CarcaRf'nae o4 ans soelélé agri
cole fait aae égale demande.

K. Palletan. — U a'y a pas ddiviers à Carcas-

À. Boyar. — Lss hailasde ce pays n* peu- 
veol M manger seales. il faut les couper avec d'au-
” i .  «totoumal. -  Je ne auî  laissé dire 
qa'oa lesaoapsU égaleuout tne du vinsigredaos

‘ ‘ u rîiM Üiiwiî*» T<«li» P »* *? " •“«
UuafcMiaiiO' h wUor. i t t  tr^uM ol^i- 
ncasas St accorder à lintéiél agricole ane juste 
proleetioB. (Très bien A d Mite.)

Onalavoqué l intérét industriel, msii li n'y .

Kg uns seuls «hambre ayndicale des builes sn de. 
rs de Bordeaux et 4a Marseille qnl n'ait réclamé 
ts droits.
Oa a lovoqaé l'intécèl industrisl, n 

pac nœ seule cbanhre arndieals de« 
bM 4e Bofdeaaa st de MsrseiUe qui 

«  droits.
(iusut A la savonDaric, on ne devrait pas la met- 
e en eaaaa, eUa vieadra an 4iscusRloa quand — 
îualera les droits sur leo halles qal sont sa i 

Uère preiaUre. (Bruit de cooTersaiion).
Daos toaa les cas, U ne f-iat paa croire qus l . 

tér«t de la savannerie suit loealiS(i A Marseille; il 
il tré* rèparU. (Protestations des députés de Mm- 
lille.)
Le rappt^er ssamine ensuite l'intérét eolonial 
l'intérlt te ta marine m irchande la Franee a 
marché eaveri aa Sénégal et dans les Indes 

franç lisfs ; U V a li un aèrosnt atile d'inporlatioo 
quil sonvleat de ne pas négliger.

D'aulre pari, la murin« marchande sst iatéreskée 
_i tégim* de la prolecti<>n : les cbitTres de «es lm- 
LorlaÜons l'établiasent.

L'orateur, apr̂ a avoir montré que les criUquos 
[orioulées eootre l'admission temporaire sont ual 
fondèse. demande A U Chambre de voter les droits.

Les u 
députés.

fcnltve* las urne* ordonne U Fioqiiet. (Quelques 
proti>8tationa). Le prèaident répète : le scruUn ast 
ouvert snr les conclusions ds la commi^oo. 
lOrnnde animation).

Le droU pféfMisè par la commission est rs[>0ussé 
par 308 voix contre 2!8. (ApplaudisMnwati»).

L'esemptlon réclamée par le goavemeuenl est 
ea*uite volée A in&ias levees. L'exsmpUon est én- 
lemsal Totés en faveur du niger, du ravlson el m

ls lia est repoustè par 9Ü vois

Us arachidoa dècorU«iuèaa est re-

Ledroit de 4 et S fr. sur riPiUelU. le colxa et la 
naveUa proposé par U eommiseiou. d'accorj 
U g.'uvetaew* eet adgSè. >

1:1 séame, k moatarde, Uf craiMS «e m.
Toulow eonna. FalmUU, moivra. llUpe soot exemp-

Le droit I 
contre lU.

d'interpellation ds Sf. Lasmre s

lardera ainei loas Uo iatérét*. 
ll.DaTeUa. niaUtrede l'sgrieulture. -  L'in

dustrie sorteote. aa num deUqaelie on parie, oc
cupe A pallie dans touU la Franee U superilds 
d'ua du aoe Mpariemeuls, avee un pioJnit de 
miliioas de franes . U y avsit autrefoia Mü.OOOhec- 
Ures pUntés en colt >, rappvrUnI 120 milliona de 
franes ; U n'y a plus aujourd'hal que 9U A OO mlUu

^^S^décadence du eolia a non teulement pour 
cause, conpM on l'a dit. Ta dU. U concurrence du 
g4S, da pétrole, de réle:tricilé, mais aassl Ucherié

clrMleiit- Il y a douto erieat quelqw

Oov e 3 et 8 fr. s r Us
meucsmenl y compris la garance. 
■ atternves.

U. Floquet annonce qa'

a s'arrête a

a une demande
____ ___________ _ las retards
portés dans Us poursuites coatrs ies persoaaes 
aoDOèes par Tarpio depaU 8n. ,

La soHs de U dlscasUou sera fixée aa retour de 
M.de Freycinet.

Uséaaca est levée A Ü b. 10,
Séance eamedi. _

s  J ü  J V  ^  T F

aïoence ue ai. u« Mwjwr.
Le Séuat adopU pluaiours projeU de kxd ial«rct 

locil, nolAiument nu projet do lol tendant A la dis- 
ü«cMon de ia commaue de Bray-lee-Danes (Nordj

canton-est d* Dunkerttae ; i 
ponr objet la suppressiou 
tsires Ue Valenciennes.

M. lo ministra du commerce dépose

caoonuiers sé'iea-

Lürat«ar termine ea rappelant Us raisons pla
ques qui milileat en favear du projet et dil quil 

. s BO vériUbU besoia de pais et ds tranquillité 
soelaUs, qai s'est emparé de tontes Ue skaass de 
U société, et sarpUe U Séaat ds ne paa tronper la 
coafiauce que les travailleurs ont miss daaa le

le régime des sucres (renvoyéA li commis-
e proposition 

___ «Les ascen-
........ ............. * d'un ineulpé ne pourront
être entendus qne
o« dan* le jogemi—_________

LeSéOitsdipU un projet de loi rlxaat A ciaq 
ans U durée Ua rengagement A eoatra‘:ter pai les 
clives de* écoUs miliUires.

Les syndicats
I.'orJredu joarspptlU la suite de Upremiére 

délibération sur U projet de lol relatif aux syndi-

Après ee d___________________ ______
AU reprise de U séaaee, M. ds Marcére répond 

AH. (iobUtatditqaeUloldei8M n’eal pas une 
loi d’ordre public. qa'eUe nlntèrsase pas Tanirer- 
s ^  des citoyens. Il estime qu'avant tout U faut 
dèr«udre los principea de U seciéU aiodsme; psr- 
mi ees principes il y a d'abord celui de U llbarU 
qa'il faut conserror avant tous Us sutras.

■ M. Tolaia parie dsne U même seu qaa V. Qo- 
l«l et soaiieafU propositioa de 1(̂ .
La discuseioa est renvoyée A demain.
U  séanee est kréaè 6 haares tO.
Séaoce demain 8 heures.

LES (D M im STim U RS DU PUMMII
Paris, 18 juin. Et vertu de mandaU dé

livrés par M. le conseiller Prin«t, chargé de 
l’instruction ouverte contre lee admiolalra- 
teurs de la Société du Canal de Panama, dea 
perquUitions ont été faitea hier, chex phi- 
skurs de ces messieurs, par M. CléoMDt, 
commissairede police aux délégatlooK judi
ciaires.

Les résultats des saisies ont été lenns se* 
crela. __________

lk  MORT DE M. CILMMII-LEVY
Paris, IS juin. — Un annonce la mort dt 

M. t'slmann-Levy, l'édilear bien connu.
M. Calmann-Levj était Agé de ans. Il 

était membre du Consistoire central Israélite 
et chevalier de U légion d’bonneur depuis 
1878. M- Calmann-I --- — “  - *-
littéraire et académ 
tionneile. L'homm 
ches lui d'un galan 
aellement regretté.

Départ de l’escadre en Russie
Cherbourg. 18 juin. — L’esstdre a terminé 

»es préparatifs de dépari ; elle a embarqué 
des vivres pour trois moia ; l'état-major et 
les équipages ont reca d'avanee trois mois de 
solde.
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Lt J«unt aile •• l«»a, alla prendm la l«Ure 
at U mildaai l i  main de liauriUon.

-  «nalle infamla I exolaai» le ïtollar* 
•préaawlr lu («h ! l«a mWrabto, lU “  
reculenlderaiilr’ -- ................ ..

»  Ainsi, monsl
— Absolumeftl..
.  PourtanU c’ast bi«ft atn icnture. , ,

. -  Admirablemaat imités, liais quel dt- 
guiier rOlt le tataealN faH joaer au eomte 
de Solaara et ison ga&drel Et vousi

e eeUe lattrt était de Luolen?
J'al su dea doutas, moBsiaur.

-  Kh bien, »*e® tyez plae. Luciaa 
aime et peuæ tumtuca à voub. at aaa aasis 
loin da s'opposer A o a «  Ü vouk éponoa, yo^ 
(aira. aa conUaire, toatee qui dépendra d’aux 
pour bAter votre mariaga-

-  MonaUur, je voudrain 
uueatioB.

-  Je vous éooult.
-  C’est il y a cn veadradi deroier huU 

jours que J’ai reâ

Jmr-Hi, ol lei J«uri iniTanU, car il « t  encore

*  —'poa^aof raonilenrt demanda la Jeune 

“ Ü\-S“. ; S “a « r d é a n r e a d e . .™ a . ,
leaoir. à41llieBrei«tie»la.

-  I l « l » t  Ja a’ai pa. po m JT tendre, 
n'arait -nteraié- dau aia cliiinbre.

-  c«pend«nl lea deai coope MOfenae ont 
élé frappéa i  U porte du Jardio.

-  ofi I » l  Eugéo a en pélleaent.
-  Lociu, ciojraat que »oa* 1 atteadiet, 

aecaladé le dur ; nn c« deni mieérablei,-

nou. tommea convaincus qu'ila étaient deux,
— l'attendaleDl «t onl tenié do l'aeMseiner.

Eucénie pouisaon aoord lémiuement.
— îi a Jelé ao cri, je l'al entendu, prononja 

t elle d'uoe voix jiraillanle.
— Ja m'empresse de vous rassurer, mon 

enfant; Lucien va bien maintenant, et dici 
é quelques jours il sara sur pied.

La Jeune «lie joignit ses mains et leva vers 
la eiel aes yeux pleins de larmes.

Mourillon continua:
Croyant l'avoir tué. los deux meurtriers 

l'ont jeté dans uo trou profond ; mais Dieu 
veillait sur lui, il a été miraouicusement 
sauvé ! *

L<m scélérats I murmura la jeune ûlle.
~  Cette Utlre eat doae une msnœavre de
M ennemis, qui sont anssi eeux de Lueien. 

aontinua Mourillon; en voua faisaat croire 
qtje ct>lui que voue simei s'éloignait de vous 

as abandonnait, ils avaient espéré que
___  consentiriez enfin i  accepUrla mari
au’iis veulent tous donner.

Oui, peut-Mre. Monsieur. Mais celte lat
in  a aasn été éerite deaa ua autr* bat. Main
tenant-iue je sofs sûrs au’aUe n’est pas de 
Ixtcfen, Je comprands facilement pourquoi Us 
oot cherché i  me tromper. Ils ont deviné que 
l'éuu très Inqu éU ao suj et de lacien et qur 
brubablouient, j'avaia entendu lecrlquili 
a pousaè dans le Jaidin; eeUe WUra aval 
donc aussi ponr but de ni empèclier de sou» 
eonaarlecrime que les mlsérabUeont çoinmis.

nier, ssns doute ?
— Oui, moniiear.

Un crime a élé commis. .Sou|»;onnée 
d'en élre Li complice, l>«o s« a élé arrêtée,
- libellé quand on eut reconnupuis

__ innocence. Mais laUbous cels, w..,-
fsnt, nous avons à nous oc'-upcr de choses

fanase lettre a été écriia. .Vvcc votre pei mis
sion, mon onfant, cette lettre pouvant me str- 

', je U garde,
— Bolt, EBoasiear.gardas-ta.
Moarillon s’empresaa de glisser la lettre 

dans une det pocbaa da aa soutane.
Voa* voilà tranqaiUlaéa a« sujet de Lu- 

eiea.raprlt-il; comme Je voas l'ai dil, il est 
an pleine voàe de gaèhM>n ; aa savant méde> 
ein loi donne aee soins, et U a sa soeur poor 
garde-niaUde,

ga I
prisot?

-  Ah I to 
«n prison T

I Uais aile a’eet done plas sa 

qoe Denise Moral a été

avez appris à Ln-

re éle» ici pour 
'«sa  gardé i  vur, 

I faire épuUMr

plus importantes.
Jo saU tout ce ({ue vuui 

cien lorsque le hasard v( 
contrer. Vous et votre i 
ainsi dire soquestréee ; on 
et c<)la parce qu'oa veut .«.a«

homme riche, paraltsl, mau dont 
aa« voulez point. Vous avez dit cela i  Lucien ; 
mais pourquoi ne lui avez-vous pas fait cou- 
naître le nom de l'èt homme quon veut vous 
donner pour mari malgré vous f .........

— Je craignait que Lucirn, lndign<̂ ,n alldl 
le provoquer.

Cétait une raison; oui, oui, k  oou- 
orands : vons redouUez pour Lucien le tern- 
Die danger qn'il a couru. Maii il e*t Impor
tant que je sache, moi, qulastcet hviume;

DUS ne me refuserez pas, je pense, de me
ire son nom.
»  Il se nomme Rabiot.
Mourillon flt un bond sur aoa siège el ses 

}*eux lancèrent des flammaa-
— Coniment, s'èeeia-t il, c'cU Itabéot, Jo- 

fM.ph Rabiot, c'eat ea wiaérabia qui veut vous 
èpousarl Ah i ma pauvre enfant, ma pauvre 
enfanti... Heareosameot, noos sominee la 
peur déjouer lea complots de oe coquin ei de 
ses complice. Ah I cette (<Ms, nous U tenons,

vaincu qoe la veuve Lureaa était la tille de 
Clair* âsteln.

Soiy«|W(l râ roanail

votre mére.
Ua uére n'a jsm>ii> connu se* parents, 

monsienr; aa mére l'a aba»)unnè‘' ausHilûl 
uprùs l'avoir mise au nioode- Kiifniit de l'h-̂ S' 
pice, elle n'a pas de nom de laini>l«.

— Jesais le reate,
•l Dée è 1 Mp tal dl 
->■ Onl. uionsieiir.

at il ne pent pius noas échapper I. .. Msl», 
diUa moL viaot-il souvent iet r

— 11 sst veau hier et reviendra probable
ment demain. Noua avons été huit oo dli 
jouit aans le voir : avant, 11 venait presqut 
toas le* Jours.

— Il doit ** eacher A Ville-d Avray sous un 
faux nom.

— Je ne sais pas s'd a pris un faux ; maU 
J’ai lieu de supposer qu'il demenre à V.lle- 
d'Avray, paa baaa loia da la Tonrelle. et qa 11 
évité de se fahre voir qnand tl vient loi, c^r

^  EUa a été mise en nourrice é Veseray, 
cnmBunado dépnrtemeat de Saéne el-Loir ,̂
A trè s lienea d'.Ut4in.oà^U eft reft^ jus- 
.lu’é l’àge de dlx-lioll aas. A cctle époque 

' e m ^  était servante. Klla fl lit cn place |

p*!'re. Ils

— El peu de tempa apr<\» voire pére et vo-

toujours H entre el sort par la petite porte an Charité, quand el'e a connu 
fond dujardin. Qnand lo jardinier s'abaente s'aimeront et se sont mariés, 
le suis à peo prés srtre qu’il va rendre compte
i  monsieor Rabiot de ce qui se passe ù la 
l'ourelle.

— Quel ûge a-l-il oe jardinier?
— 11 pent avoir soixante ans.

• E^dimmenf. ll est, eomme madame
Fournier, le complice de R-ibiot.

— Je crois même, d’upr̂ 's cerl iine* paroles 
que J'ai turpri>̂ <'3 l'autre jour, -|uM y a enlre 
moniieur Habio, uiadatiie Fournier et is jar
dinier ua Uen de parenté.

Oh I Obi üt Uourillon en »e frappant le 
froat,

mot e parenté » j<tta;t one nouvelle et 
duté-Avec sa lucidité d'eyprit ordinaire,

ii vieillard *e dit aussitôt que le jardinier el 
madant Fournier pouvait bien être le tonue 
Uor de Baangencv et sa Hlle.

Le plan de Rabiot loi t taitex['l'<iu«̂ .L<‘ mys-
rÆ n*Avla«a<l â ltaB li't il'avnir ini*rr,iL'A

iére sont venng demeurer & iHiris, car 
)U8 ét(^ née A Paris, mademoiseUe Kugénie. 
—Oui, monsieur. Uais comment savcs-tous 

oui cela *
— Je ue put» n'-pondrc ù votre question, le 

moment n'est pas venu do vous apprendre 
des choses. Qu'Il vous suftlie de savoir 

aujourd'huique,(U‘pois longtemps déjà, mon- 
rur le ccmte de Soleure cl mol, nous étions 
la recherche de Virginle-Ursule, née & l'b''i- 

plinl de Poitiers le 10 octobre lt$JK.
La jeune Olie ouvrait de grands yeux 

étonnés.
-  .l’ai une recommandation i  vous iaire, 

rontinuu .Muurdioa : dans l'intérèl de voire

agréée par sa mére.
>- Mai*, monsieur...
— Oh ! je comprends vos sa»ceptU»ilitôs, 
M répugnances ; mais ècoole -̂iuol biea ; 
3ur plusieurs raisons de la plus haute Im

portance, que je ne peux pas tous fair* eon- 
’ -..... restiex ici lendant

uerais.
Apprenez donc, puiaqu'ü 

qn'uae lolte terrible eet e 
sienr le comte de Solean

. quo je viens de vous dire; votre mére 
elle-mAiiM oe doit rien savoir.

— Voos pouvez étr* tranquUle, mousieur 
-. me sera d’autant plas facile de garder le 
silène* que, depuis hoit Jours, je ne parle 
pl'is à personne. Je suli commc muette, ün 
serment qne i'ai fsit.

— Ail I fit Mourillon.
Klll resla un moment silencieux, réQéchU 

sant.
— Mademoitelle Eugénie, reprit-il, vooi
rez coiuprii, saas doute, que Je ate huU in-

Irodiiit dans ccU« aaUon soos l'haliit d'i

iir<!tr«, uniquement nour causer avec vou 
ai pu, grâce A cette soutane et au tllre qu<' 

je llio suiH donné, «ndormir la déQanc* d* 
madame Fournier et la faire loml>er da 
pièf(o que jft lui al tendu.

Mais, pour qu'eUe me permit d’i

dansunslocsUlédudéporteraenHelaNlèvr* Ph bien ! mon enfant. U 1 
lorsqu’elle a époufé totre pére, monsieur I,u- tenu ma proaecse el que tout 
reiu, qui étsU m*ç<>n. re%'oyanl madame Fournier, J

______ , ____ «Dfaat doit Asa
mèr*, «le vous reedr* aoami e, enfln da 
faire accepter le nari qa'on veat voos

enfant, 11 fsut qae j'al 
t A l'heure, en 
Je puisa* lui

-  Soleure, Joseph Rab ot et 
ses complices, ll y a tous et Totre mére, Lu- 
clcn Morel et une aulre victime i  venger- 

Khbien. mon enfant, vous pcavez aider 
pnissamment monaieur le oomte de Sol«ur«. 
Vous avez éÛ  Indignement trompée, à votr* 
lourU faut tromper le* misérables doal voos 
«t** la victioae. Dès maiateoant Us, ap- 
partkuaent i  lajusticet ne ce doutent polat 
de oe qui les attend. Or, it eat Déeaaaelr* 
qu'ils gardent lear quiétude peadant que 
monsieur le comle et moi noos sgiroos.

Voyons, ms chère anfant, pour 1* bonbeur 
de volro mére, U vôtre el celui de Lucien, 
lutvrez-vous mes conseils, feres-vous e* qu* 
je vous direz de lelre ?

nier vons parieront d* nouveau de la demaada 
en mariage de monsieur Rabiot.

— Toos 1rs joars, on me psrle d* cet 
homme, mtns eur, msis J* ne réponds plus 
rien.

~ C e  tt5lr, mon enfant, vous sorU»-^d* 
TOtr* mullsme; vous n pondrez i  votr* itér*, 
qui ne voit pas qo’on lui fait Jouar an rél* 
odl*ox ; voos lui direz qne, voos rendant à 
se* rsisons, vous consentez é épouser mon- 
sl*ur Bablot.
, — -!* ne pourraijamsUdir*c*ls, moaii^ar.


